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INCIDENCES FINANCIERES DE·LA MISE EN OEUVRE DE LA 
CONVENTION POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE 

D'OZONE: MONTANTS ESTIMATIFS REVISES 

DocumeI1.t etabli par le secretariat du PNUE 

1. Apres avoir procede a la deuxieme partie de sa troisieme session 
(Vienne, 16-20 janvier 1984) a un echange de vues sur les incidences 
financieres de la creation et du fonctionnement du secretariat de la 
convention, qui etaient exposees dans le document UNEP/WG.78/7, le 
Groupe de travail a prie le secretariat du PNUE d'etablir une version 
revisee de ce document en se fondant sur les fonctions attribuees au 
secretariat de la convention par l'article 7 du projet de convention 1/. 
Le Groupe recormnandait en outre que l'on demande l'avis du Conseil -
executif de !'Organisation meteorologique mondiale (OMM) sur la fac;on 
dont le secretariat pouvait s'acquitter des fonctions permanentes prevues 
par la convention et sur les incidences financieres que l 1 exercice de ces 
fonctions aurait. 

2. Asa trente-sixieme session (juin 1984), le Conseil executif de 
l'OMM a etudie la possibilite pour l'OMM d'accueillir le se~retariat de 
la Convention sur 1a couche d'ozone. 11 a adopte la decision ci-apres 
dont le texte est ins ere dans le rapport abrege de la session 2/. 

I/ Quatrieme version revisee du projet de Convention pour la protection 
de la-couche d'ozone, UNEP/WG.94/Jl; rapport du Groupe de travail sur la 
deuxieme partie de la troisieme session, UNEP/WG.94/10, paragraphes 62-63. 

2/ Conseil executif de l'Organisation meteorologique mondiale, trente­
sixieme session (Geneve, juin 1984), paragraphes 12.3. 3 a 12.3.5. 
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"Le Conseil executif a note avec beaucoup d'interet les efforts realises 
par le PNUE pour preparer un projet de convention pour la protection de la 
couche d'ozone et la requete presentee par le PNUE afin de connaitre 
l'opinion du Conseil executif au sujet de la possibilite pour l'OMM de 
reroplir les fonctions du secretariat permanent envisage dans le projet de 
convention. 

Le Conseil executif serait pret a en,, isager d'accueillir un secretariat 
permanent de la Convention sur l'ozone. A cet egard, le Secretaire general 
a ete prie d'informer le Directeur executif du PNUE que l'OMM pourrait 
accueillir ce secretariat, etant entendu qu'a !'exception des competences 
techniques et de gestion disponibles a 1 1 0MM pour les questions concernant 
l'ozone, tout autre service serait fourni au prix coutant aux Parties 
contractantes a la Convention pour la protection de la couche d'ozone. 

Le Conseil executif a en outre charge le Secretaire general d'examiner 
les incidences pratiques et financieres de 1 1 accueil de ce secretariat et 
de lui presenter un rapport sur la situation lors de sa trente-septieme 
session". 

3. En attendant ces renseignements complementaires et conforroement aux 
vues formulees par le Groupe de travail, le secretariat du PNUE a calcule 
les montants estimatifs revises du present document en se fondant sur 
!'experience acquise par d'autres organes et organismes des Nations Unies 
dans l'application des formules de partage des couts. Conformement aux 
recommandations du Gr-oupe de travail, la presente version revisee ne 
comprend pas le budget du Comite de coordination pour la couche d 1 ozone 
ni celui du projet de surveillance mondiale de la couche d'ozone, et il 
exclut les formules 3 et 4 qui avaient ete presentees a l'origine au para­
graphe 9 du document UNEP/WG.78/7. Il ne traite pas non plus des depenses 
afferentes a la periode interimaire precedant l'entree en vigueur de la 
Convention. 

4. Au cas ou le financement devrait etre assure en tout ou partie par le 
Fonds pour ·l 'environnernent, cette contribution serait apportee a la condition 
que le Fonds dispose des ressources necessaires et elle devrait de toute 
rnaniere etre supprirnee apres les deux OU trois premieres annees de 
fonctionnement, a l'issue desquelles il serait procede a un examen approfondi. 

5. Les previsions budgetaires revisees et mises a jour comprennent les 
depenses des deux premieres annees de fonctionnement d'un secretariat de 
la convention ainsi que les depenses afferentes a la tenue des conferences 
et reunions des Parties contractantes indiquees aux tableaux 1 et 2 de 
l'Annexe I. Les chiffres concernant le secretariat de la convention sont 
provisoires, etant donne que le nombre et les qualifications de l'effectif 
necessaire n'ont ete examines que tres rapidernent lors de la deuxieme partie 
de la troisieme session du Groupe de travail special et devront correspondre 
aux exigences que les Parties contractantes auront definies en tenant compte 
des ressources financieres disponibles. Le tableau I indique le cout 
estimatif d'un secretariat installe a Nairobi et le tableau 2 celui d'un 
secretariat installe a Geneve. 
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6. D'apres l'experience d'autres organisations (connne la Commission econo­
mique pour l'Europe et l'OCDE), on peut dire que les depenses afferentes 
aux reunions des groupes de travail d'experts qui seraient convoquees au 
titre de la Convention pourraient etre prises en charge par les pays qui 
accueillent ces reunions ("pays chefs de file"). 

7. A cote des contributions qui seraient imposees obligatoirement a toutes 
les Parties contractantes, selon une cle de repartition, il faudrait aussi 
prevoir des contributions supplementaires qui seraient versees volontairement 
par les Etats, les organi~ations internationales, les societes ou les parti­
culiers desireux d'appuyer les activites prevues par la Convention. Les 
contributions imposees pourraient servir au financement des depenses 
essentielles du secretariat tandis que les contributions volontaires pourraient 
servir a diminuer le montant des contributions imposees ou a financer des 
activites supplementaires. 

8. On pourrait etablir un fonds d'affectation speciale auquel seraient 
versees toutes les contributions qui serviraient a financer la mise en oeuvre 
de la Convention. Si !'article 7 du present projet de texte etait adopte, 
le PNUE, en tant qu'organisation chargee d'exercer dans les premiers temps 
les fonctions confiees au secretariat de la Convention, pourrait etre invite 
a administrer ce fonds. Si le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies accedait a cette demande, le fonds d'affectation speciale 
devrait necessairement etre administre conformement aux dispositions du 
reglement financier et aux regles de gestion financiere de l'ONU ainsi qu'aux 
procedures generales relatives a la conduite des operations du Fonds pour 
l'environnement . L'anneYe II au present document contient le projet des 
regles de gestion applicables a un fonds qui serait cree selon cette proce­
dure. Il existe dans d'autres organismes des Nations Unies des arrangements 
et reglements analogues pour les fonds d'affectation speciale. 

9. Les Parties contractantes pourraient aussi decider de financer la mise 
en oeuvre de la Convention selon des regles financieres independantes 
qu' e lles fixeraient elles-memes. En pareil cas, etant donne qu 1 aucun 
organisme des Nations Unies ne serait autorise par les regles de l'ONU a 
gerer un fonds qui n'aurait pas ete cree en application de ces dispositions, 
les Parties contractantes devraient designer un autre organe qui se char­
gerait des services de secretariat. Si l'on optait pour cette solution, 
la gestion des ressources necessaires a la mise en oeuvre de la Convention 
pourrait etre confiee par les Parties contractantes: 

a) Aune organisation autonome designee OU creee a cette fin; 

b) A l'un quelconque des Etats contractants; 

c) Aun organisme financier independant. 

10. La repartition des sommes a verser pour financer la mise en oeuvr e de 
la Convention demeure une decision politique qu'il appartient aux contri­
buants eux-memes de prendre . Afin de faciliter le debat sur cette question 
et en se fondant sur les conclusions adoptees par le Groupe de travail 
special a l'issue de la deuxieme partie de sa troisieme session, le secre­
tariat presente, aux fins d 1 examen par le Groupe, les formules suivantes : 
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Formule 1 

Le bareme adopte par l'Assernblee generale des 
Nations Unies 3/ pourrait servir de base au calcul 
des contributio"ns de chacun des Etats participants, 
les contributions des organisations d'integration 
economique regionale qui sont Parties contractantes 
a la Convention etant fixees d'un conmun accord par 
les Parties contractantes. 

On pourrait aussi envisager que chacun des pays 
verse un montant minimal (lequel est de 0,01 p. 
cent dans le bareme des quotes-parts de l 'ONU.:)' qui 
serait calcule selon des considerations equitables 
et auquel s'ajouteraient des montants fixes 
d'avance d'apres une evaluation de la capacite de 
contribution de l'Etat. 

Formule 2 

Un pourcentage determine des ressources du fonds 
d'affectation speciale (60 ou 80 p. cent, par 
exemple) pourrait etre finance a parts egales par 
certaines des Parties contractantes - en parti­
culier par les pays industrialises ainsi que par 
les organisations d'integration regionale - le 
reste etant finance par les contributions des 
autres Parties dont le montant serait calcule 
d'apres le bareme des quotes-parts de l'Organi­
sation des Nations Unies. A titre de variante 
de cette formule, on pourrait envisager d'etablir 
une difference entre les contributions des pays 
producteurs de CFC et celles des pays qui n'en 
produisent pas . 

10. La methode de repartition et les autres dispositions · financieres perti­
nentes devraient etre adoptees par la Conference des Parties contractantes 
par consensus, comme le prevoit le paragraphe 3 de l'article 6 du projet 
de convention (UNEP/WG.94/11). 

3/ Le bareme des quotes-parts servant a la repartition des depenses 
de l'ONU fait l'objet d'une nouvelle negociation taus les trois ans. 

/ ... 



Tableau 1 

Projet de budget du secretariat de la Convention pour la protection 
de la couche d'ozone a/ 

(en milliers de dollars E.-U.) 

1000 PERSONNEL DU PROJET 

1100 Personnel du projet 

11 01 Secretaire de la Convention (I P-4) 

1200 Consultants (Remunerations, voyages, indemnites journalieres) 

1300 Appui administratif 
1301 Assistant administratif (1 G-9) 
1302 Secretaires (2 G-7) 

1600 Voyages officiels 
1999 Total partiel 

30 REUNIONS 

3201 C9nference des Parties b/ 
3299 Total partiel 

40 MATERIEL 

4100 Materiel consomptible (fournitures, equipement, y 
compris la location de materiel, etc.) 

4200 Materiel non consomptible (meubles et equipements) 
4300 Locaux (location) 
4999 Total partiel 

50 DIVERS 

5100 Fonctionnement et entretien du materiel 
5200 Frais d'etablissement des rapports 
5300 Divers 
5999 Total partiel 

99 TOTAL 

12w/m 

4w/m 

12w/m 
24w/m 

Premiere 
annee 

53,9 

32,0 

12,0 
24,0 

15, 0 
136.!.9 

2,0 
6,0 

8 ,0 

l , 0 
8,0 
3,0 

12,0 

156,9 

Nairobi 

Deuxieme 
annee 

58,7 

32,0 

13,0 
26,0 

20,0 
14.2.J_ 

78,0 
78 _,__Q_ 

2,5 
4,0 
-
6,5 

1,5 
10,0 
3,0 

14,5 

248,7 

Total 

112, 6 

64,0 

25,0 
50,0 

35,0 
286,6 

78,0 
7!3_,0 

4,5 
10,0 
-

14,5 

2,5 
18,0 
6,0 

26,5 

405,6 

a/ Les previsions ont ete calculees d'apres les chiffres de 
systeie d'information budgetaire de l'ONU pour les annees 1984 et 

1984 et 1985; les chiffres ont ete empruntes au 
1985. 

. b/ . Pour calculer les previsions de depenses, on a pris pour hypothese que la Conference des Parties contractantes 
aurait lieu tousles deux ans et que cinq langues de travail {interpretation et documentation) seraient utilisees . 
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Tableau 2 

Appui au secretariat de la Convention pour la protection de la couche d'ozone 
previsions de depenses ~/ 

(en milliers de dollars E.-U . ) 

1000 PERSONNEL DU PROJ ET 

1100 Personnel du projet 
1101 Secretaire de la Convention (1 P-4) 

1200 Consultants (remunerations, voyages, indemnites journalieres) 

1300 Appui administratif 
1301 Assistant administratif (I G-9) 
1302 Secretaires (2 G-7) 

1600 Voyages officiels 
1999 Total partiel 

30 REUNIONS 

3202 Conference des Parties cl 
3299 Total partiel -

40 MATERIEL 

4100 Materiel consomptible (fournitures, equipement . y compris 
la location du materiel, etc.) 

4200 Materiel non consomptible (meubles et equipements) 
4300 Locaux (location) 
4999 Total partiel 

50 DIVERS 

5100 Fonctionnement et entretien du materiel 
5200 Frais d'etablissement des rapports 
5300 Divers 
5999 Total partiel 

99 TOTAL 

6w/m 

4w/m 

12w/m 
24w/ m 

a/ Les previsions ont ete calculees d'apres les chiffres de 1984 et 1985; 
systeme d'information budgetaire de l'ONU pour les annees 1984 et 1985. 

b/ Sous ~eserve de la confirmation de l'OMM et des precisions qu'elle doit 
de fournir gratuitement la moitie des services d'un administrateur. 

Premiere 
annee 

32,75 

32, 0 

46,3 
67,6 

15,0 
193& 

2,0 
8,0 

10,0 

I , 0 
8,0 
lz.Q__ 

12 z.Q_ 

215, 6.5 

Geneve b/ 
Deuxieme 

annee 

33,8 

·32,0 

48,4 
70,6 

20,0 
204,8 

78!0 
78~ 

2,5 
5,0 
-
7,5 

1,5 
10,0 
3,0 

14,5 
• - · 

..>04,8 

Total 

66,55 

64 , 0 

94,7 
138,2 

35,0 
398,45 

78!0 
__B!_,_ 0 

4,5 
13,0 
-

17!5 

2,5 
18,0 
6,0 

26,5 

520,45 

les chiffres ont ete empruntes au 

donner; l'OMM a exprime 11 intention 

c/ Pour calculer les previsions budgetaires, on a pris pour hypothese que la Conference des Parties contractantes 
aurait lieu tousles deux ans et que cinq langues de travail (interpretation et documentation) seraient utilisees. 
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REGLES DE GESTION DU FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR 
LA CONVENTION RELATIVE A LA PROTECTION 

DE LA COUCHE D1 0ZONE 

I . Le Fonds d'affectation speciale pour la Convention relative a la 
protection de la couche d'ozone (denomme ci-apres le Fonds d'affectation 
Speciale) est cree pour une periode de deux ans a compter du········· · ··· 
afin de fournir un appui financier en vue de la realisation des objectifs 
de la Convention tels qu'Hs ont ete fixes par les signataires. 

2. Le Fonds d'affectation speciale est cree, sous reserve de l'approbation 
du Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies, conformement a 
la disposition 6.6 du reglement financier de l 10NU et a l'article V des 
procedures generales relatives a la conduite des operations du Fonds du 
PrograIIHlle des Nations Unies pour l'environnement. 

3. Sous reserve de l'approbation du Conseil d'administration et du 
Secretaire general de l'ONU, le Directeur executif du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement est charge de la gestion du Fonds 
d'affectation Speciale, 

4. Le Fonds d'affectation speciale est gere par le Directeur executif 
conformement aux dispositions du reglement financier et des regles de gestion 
financiere de l 'ONU relatives aux Fonds d' affectation speciale telles qu' elles 
ont ete fixees par le Secretaire general qui les modifie de temps a autre, 
ainsi qu'aux procedures generales relatives a la conduite des operations du 
Fonds du PNUE. 

5. La gestion du Fonds d'affectation Speciale n'a aucune incidence finan­
ciere sur le budget ordinaire de l'ONU et, chaque annee, il est preleve 
sur le.Fonds d'affectation speciale, aux fins de financement des depenses 
d'appui au Programme de l'ONU, un pourcentage fixe determine par l'Assemblee 
generale. Le pourcentage est fixe en fonction du montant des depenses 
effectuees au titre de l'appui financier accorde aux fins de la realisation 
des objectifs de la Convention. 

6. Les depenses du Fonds d'affectation speciale sont financees par les 
contributions des Etats parties a la Convention, dont le montant a ete 
fixe d'un commun accord, et conformement aux decisions relatives aux dispo­
sitions financieres adoptees par la Conference des Parties contractantes. 
Les contributions des Etats devenus Parties a la Convention en cours 
d'exercice financier seront calculees en fonction de la periode ae 
l'exercice financier restant a courir. Aucun engagement n'est effectue 
par le Fonds d'affectation speciale avant qu'il n'ait per~u des contri­
butions et que des contributions d'un montant minimum de 100 000 dollars 
n'aient ete versees au Fonds d'affectation. 
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7. Toutes les contributions sont libellees dans leur totalite en dollars 
des Etats-Unis librement convertibles. Elles doivent etre versees le 
Jer janvier de l'annee a laquelle elles se rapportent. Les contributions 
sont versees sur le compte suivant: 

Account No. 015-002756 UNEP General Trust Funds Account 
Chemical Bank, United Nations Branch 
New York, N.Y. 10017 

11 convient de preciser que le versement est destine au Fonds d'affectation 
Speciale pour la couche d'ozone (Ozone Trust Fund). 

8. Les contributions versees au Fonds d 1affectation speciale qui ne sont 
pas immediatement utilisees pour financer de~ activites sont investies par 
l'Organisation des Nations Unies dans des domaines de son choix et les 
recettes eventuelles sont creditees sur le compte du Fonds d'affectation 
Speciale. 

9. Le projet de budget relatif aux recettes et depenses pour chaque 
exercice financier, dont la duree est de deux annees civiles, est etabli 
en dollars des Etats-Unis et presente, comme le plan de travail corres­
pondant a la meme periode, aux reunions intergouvernementales ordinaires 
des Parties contractantes a la Convention. 

JO. Les rapports periodiques sur la gestion du Fonds d'affectation speciale 
sont presentes par le Directeur executif aux reunions intergouvernementales 
ordinaires des Parties contractantes a la Convention. 

11. Les regles de gestion financiere s' appliquent a 1 'exerci.ce financier 
qui debute le ler janvier 198 et s'acheve le 31 decembre 198 . 


